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Nom, adresse professionnelle et fonctions des mandataires sociaux

14.1 NOM, ADRESSE PROFESSIONNELLE ET FONCTIONS 
DES MANDATAIRES SOCIAUX

14.1.1 CONSTITUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration, au cours de l’exercice 2010, se compose 

de la manière suivante :

 a Jean-Claude Labrune, Président-Directeur Général et Fondateur 

de Cegedim SA ;

 a FCB SAS, société exerçant des activités de holding animatrice, 

représentée par Pierre Marucchi, également Directeur Général 

Délégué de Cegedim SA ;

 a GERS, GIE regroupant les laboratoires pharmaceutiques opérant 

en France, représenté par Philippe Alaterre ;

 a Alliance Healthcare France, société détenue par le répartiteur 

pharmaceutique Alliance Boots, représentée par Anthony Roberts ;

 a Laurent Labrune, Président-Directeur Général de la société 

Cegedim SRH, fi liale de Cegedim SA ;

 a Aude Labrune-Marysse, Présidente de Rosenwald, fi liale de 

Cegedim SA ;

 a Jacques-Henri David ;

 a Jean-Louis Mery ;

 a Jean-Pierre Cassan ;

 a Le Fonds Stratégique d’Investissement (FSI), représenté par 

Nicolas Manardo.

Jean-Claude Labrune est le père d’Aude Labrune-Marysse et de 

Laurent Labrune.

L’adresse professionnelle des Administrateurs est située au siège de 

la Société.
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Nom, adresse professionnelle et fonctions des mandataires sociaux

LISTE DES MANDATS OCCUPÉS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES EN DEHORS DES FILIALES 
DU GROUPE CEGEDIM

Administrateur Société Mandat Début Fin

Jean-Claude Labrune Cegedim Administrateur 12/04/1989  

  DG 20/12/1989  

  PDG 18/08/1994  

 FCB Président (SAS) 24/06/2005  

JCL Gérant 30/11/1994  

Pierre Marucchi Cegedim
Représentant de FCB au 
Conseil d’Administration 12/04/1989  

  DGD 23/04/2002  

 IRIS Gérant 1997  

 Laboratoire Biodim Président (SAS) 30/06/2003 23/06/2006

Laurent Labrune Cegedim Administrateur 18/04/2001  

 BRUN Co-gérant 11/03/2002 29/12/2006

 FCB Administrateur et DGD 21/11/2005  

Aude Labrune-Marysse Cegedim Administrateur 27/04/2007  

 BRUN Co-gérant 11/03/2002 29/12/2006

 FCB Administrateur et DGD 21/11/2005  

Anthony Roberts Cegedim
Représentant d’Alliance Healthcare France 

au Conseil d’Administration 21/12/09  

 Pharmology.com Administrateur Juillet 2000  

Philippe Alaterre Cegedim
Représentant du GERS au 

Conseil d’Administration 20/03/2009 Novembre 2010

 Dakota Pharm Président 31/03/2004 30/06/2007

 
Laboratoire Aventis 

France Directeur Général 07/10/2005 30/06/2006

 GIE GERS Président 11/12/2008 -

 GIE Edipharm
Représentant du GERS au 

Conseil d’Administration 11/12/2008 -

Jean-Louis Mery Cegedim Administrateur 8/01/2010 -

 Alliance Santé France Président (SAS) 13/06/2003 18/08/2009

 
Alliance Healthcare 

France PDG 29/04/2003 19/08/2009

 
Alliance Healthcare 

Repartition Président (SAS) 1999 20/08/2009

 Alphega
Représentant d’AHF au 

Conseil d’Administration 2001 18/06/2009

 Ouest Repartition
Représentant d’AHF au Conseil 

d’Administration et Administrateur juillet 2003 18/06/2009

 Ouest Repartition
Représentant d’AHF au Conseil 

d’Administration et Administrateur juillet 2003 18/06/2009

 
Sedley Participation 

France Président (SAS) 12/12/2007 17/06/2009

 Depolabo Membre du Comité de surveillance 1/12/2007 17/06/2009

Cegedim Administrateur personne physique 08/01/2010 23/09/2010

Nicolas Manardo Cegedim
Représentant du FSI au 
Conseil d’Administration 23/09/2010 -

 GEM SAS Administrateur personne physique 01/06/2002 -
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Nom, adresse professionnelle et fonctions des mandataires sociaux

Administrateur Société Mandat Début Fin

Jean-Pierre Cassan Cegedim Administrateur 08/01/2010 -

 Eratos Gérant 25/05/2004 -

Jacques-Henri David Cegedim Administrateur 8/01/2010 -

 UGC (Paris) Administrateur avant 2005 -

 
Selene Patrimoine 

(Luxembourg) Administrateur 2008 -

 
St-Gobain Corporation 

(New York) Administrateur avant 2005 déc-08

 Deutsch Bank France Président avant 2005 déc-09

PDG : Président-Directeur Général.

DG : Directeur Général.

DGD : Directeur Général Délégué.

SAS : Société par Actions Simplifi ée.

nc : non communiqué.

Jean-Claude Labrune et Pierre Marucchi exercent, par ailleurs, divers autres mandats au sein des fi liales françaises et étrangères du Groupe 

Cegedim.

14.1.2 EXPÉRIENCE DES ADMINISTRATEURS

 a Jean-Claude Labrune est diplômé de l’Ecole Nationale Supérieure 

des Arts et Métiers. Au cours de ses années d’expérience chez 

IBM, en tant qu’ingénieur commercial, il démarche notamment 

l’industrie pharmaceutique. Il a été parmi les promoteurs de 

groupes de réfl exion professionnels réunissant les Directeurs 

Informatiques des laboratoires pharmaceutiques, tels que le 

Cedhys. Soucieux d’apporter des réponses aux problématiques 

soulevées par la profession, il crée Cegedim en 1969.

 a Pierre Marucchi est diplômé de l’Ecole Nationale Supérieure des 

Télécommunications, de l’Université de Stanford (USA) et du 

Centre d’Etudes Supérieures Bancaires. Il est également Membre 

de l’Institut des Actuaires Français. Pierre Marucchi débute 

sa carrière en 1977 au Crédit Lyonnais où il occupe différentes 

fonctions techniques et commerciales. Il rejoint la Direction du 

Groupe Cegedim en 1984.

 a Laurent Labrune est diplômé de l’Ecole Nationale Supérieure des 

Arts et Métiers. Il rejoint Cegedim en 1995, où il occupe notamment 

le poste de coordination des développements informatiques du 

Groupe, avant de prendre la Direction de la fi liale Cegedim SRH. 

Laurent Labrune est Président Exécutif de la nouvelle entité 

Cegedim Relationship Management.

 a Aude Labrune-Marysse est diplômée d’une maîtrise de droit 

des affaires et d’un DESS de fi scalité internationale. Elle rejoint 

Cegedim en 1999 avant de prendre la Direction de Rosenwald, 

fi liale de Cegedim, et d’occuper un poste de Directrice Générale 

Déléguée en charge des questions juridiques au sein de la holding 

animatrice FCB.

Le GIE Gers, en tant que groupement des laboratoires 

pharmaceutiques opérant en France, est un Administrateur 

parfaitement informé des attentes de l’industrie. Il exerce une 

vigilance particulière sur la nature et la qualité des services fournis 

par Cegedim et constitue une force de proposition particulièrement 

avisée.

La société Alliance Healthcare France, fi liale d’un des principaux 

répartiteurs pharmaceutiques européens, Alliance Boots, fait 

également bénéfi cier Cegedim de son excellente connaissance du 

marché pharmaceutique. Elle contribue à des échanges de vue 

fructueux sur les opportunités, les enjeux et les stratégies propres 

à l’environnement de Cegedim.

Le Fonds Stratégique d’Investissement (FSI) est une Société 

Anonyme détenue à 51  % par la Caisse des Dépôts et 49  % 

par l’Etat français, le FSI est un investisseur avisé qui intervient 

en fonds propres pour prendre des participations minoritaires 

dans des entreprises françaises porteuses de projets industriels 

créateurs de valeur et de compétitivité pour l’économie.

 a Jacques-Henri David est diplômé de l’Ecole Polytechnique, 

de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris et de l’Ecole Nationale 

Supérieure de la Statistique et de l’Administration Economique. 

Jacques-Henri David débute sa carrière comme Inspecteur 

des Finances, puis Directeur de cabinet au sein du ministère de 

l’économie et des fi nances, avant de rejoindre Saint-Gobain en tant 

que Directeur Général, puis la banque Stern en tant que Président, 

Vivendi en tant que Directeur Général, Président-Directeur Général 

du Crédit d’Equipement des PME, de Sofaris et de la Banque 
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du Développement des PME avant de prendre la présidence de 

Deutsche Bank France entre 1999 et 2009.

 a Jean-Louis Mery est pharmacien diplômé de la faculté de pharmacie 

de Tours, ancien interne des hôpitaux de Tours et diplômé ICG. 

Jean-Louis Mery a consacré toute sa carrière professionnelle au 

métier de la répartition au sein du groupe Alliance Boots, étant tour 

à tour, Directeur d’établissement, Directeur Régional, Président 

d’Alliance Santé Répartition puis Président d’Alliance Healthcare 

France.

 a Jean-Pierre Cassan, administrateur indépendant au sens du 

code de gouvernance d’entreprise Afep-Medef, est Président 

du Comité stratégique de l’Inserm-Transfert, membre du Conseil 

de Surveillance de l’INSERM-Transfert, Vice-Président de l’IFIS, 

membre correspondant de la société Française de cardiologie, 

membre du bureau de la Fefi s et gérant de la SARL Eratos Santé. 

Jean-Pierre Cassan était Président d’Honneur des Entreprises du 

médicament (LEEM), ancien Président-Directeur Général d’Astra 

France, puis AstraZeneca France et ancien Administrateur de 

l’Afssaps.

14.1.3 DÉCLARATION

Au cours des cinq dernières années et à la connaissance de la 

Société :

 a aucune condamnation pour fraude n’a été prononcée à l’encontre 

d’un membre des organes d’administration et de direction ;

 a aucun membre des organes d’administration et de direction n’a été 

associé à une faillite, une mise sous séquestre ou une liquidation ;

 a aucune incrimination et/ou sanction publique offi cielle n’a été 

prononcée contre ces personnes par des autorités statutaires ou 

réglementaires et des organismes professionnels désignés ;

 a aucun membre des organes d’administration et de direction n’a 

été empêché par un tribunal d’agir en sa qualité de membre d’un 

organe d’administration, de direction ou de surveillance d’un 

émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires 

d’un émetteur.

14.2 CONFLITS D’INTÉRÊTS AU NIVEAU DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de confl it d’intérêt au 

niveau des organes d’administration et de direction de Cegedim.

Il existe des liens commerciaux avec le GIE GERS (groupement 

réunissant des laboratoires pharmaceutiques) et Alliance Healthcare 

France du fait de son activité de répartiteur pharmaceutique.

Cegers est détenue à 100 % par Cegedim depuis le 16 avril 2010. Elle 

a été tupée dans Cegedim à effet du 03/01/2011.

GERS n’est plus actionnaire de Cegedim depuis le 11 mai 2010 mais 

conserve un siège d’Administrateur.

14.3 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

Cegedim a adopté, lors du Conseil d’Administration du 22  mars 

2010, un nouveau règlement interne, confi rmant l’adhésion au Code 

de gouvernement d’entreprise AFEP-Medef. Ce règlement interne 

fi xe, notamment, les règles régissant sa composition, ses missions, 

son fonctionnement et ses responsabilités.

Certaines décisions importantes du Conseil d’Administration 

(notamment dissolution ou liquidation de Cegedim, émission de 

valeurs mobilières, investissements, endettement additionnel, 

convention visée à l’article  L. 225-38 du Code de commerce, 

révocation de tout membre du Conseil d’Administration nommé sur 

proposition du FSI, détermination du budget annuel indicatif) sont 

prises à une majorité qualifi ée des 6/10 comprenant au moins un 

Administrateur représentant le FSI, étant précisé que les droits du FSI 

sont réduits en cas de réduction de sa participation en capital ou en 

droits de vote.

Dans le cadre de la détermination du budget annuel indicatif mentionné 

ci-dessus, le FSI dispose, en particulier, d’un droit de consultation 

renforcé au titre duquel, en cas de désaccord persistant entre le FSI et 

le Directeur Général de Cegedim sur ce budget, le budget de l’année 

précédente est reconduit moyennant un ajustement tenant compte 

de l’infl ation et des projets en cours déjà autorisés par le Conseil, 

sans préjudice du droit pour le Directeur Général de le modifi er par la 
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suite, le cas échéant après en avoir informé les membres du Conseil 

d’Administration en cas de modifi cation signifi cative, tant que la 

participation du FSI en capital ou en droit de vote ne devient pas 

inférieur à certains seuils.

Le Conseil d’Administration est doté de quatre comités spécialisés 

permanents qui ont pour objectif d’améliorer le fonctionnement du 

Conseil d’Administration et de faciliter ses prises de décision par la 

revue en amont de sujet spécifi ques. Ces comités sont :

 a le Comité d’audit ;

 a le Comité des nominations ;

 a le Comité des rémunérations ;

 a le Comité de stratégie.

LE COMITÉ D’AUDIT

Le Comité d’audit de Cegedim est composé de 4 membres du Conseil 

d’Administration, dont un membre indépendant. Les membres du 

Comité d’audit sont : M. Jacques-Henri David, Président, Mme Aude 

Labrune-Marysse, M.  Pierre Marucchi et M.  Jean-Pierre Cassan 

en qualité de membre indépendant. De par leurs responsabilités 

professionnelles actuelles et/ou passées, décrites dans le Document 

de Référence, les quatre membres du Comité d’audit sont, 

individuellement ou collectivement, compétents en matière de 

comptabilité et d’audit et dans le domaine fi nancier, notamment au 

regard des domaines d’activité du Groupe.

Le Comité d’audit aide le Conseil d’Administration à veiller à 

l’exactitude et à la sincérité des comptes sociaux de la Société et à la 

qualité de l’information délivrée. Il est notamment chargé :

 a de procéder à l’examen des comptes et de s’assurer de la 

pertinence et de la permanence des méthodes comptables 

adoptées pour l’établissement des comptes consolidés et sociaux 

de la Société ;

 a d’assurer le suivi du processus d’élaboration de l’information 

fi nancière ;

 a d’assurer le suivi de l’effi cacité des systèmes de Contrôle interne 

et de gestion des risques ; et

 a d’assurer le suivi des règles d’indépendance et d’objectivité des 

Commissaires aux Comptes.

Le Comité d’audit se réunit au moins deux fois par an, avant l’arrêté 

des comptes semestriels et des comptes annuels de la Société. Le 

Comité d’audit s’est réuni 3  fois au cours de l’exercice écoulé, en 

date du 02 avril 2010, du 1er juin 2010 et du 22 septembre 2010.

Au cours de ses réunions, le Comité d’audit a notamment a examiné 

les sujets et dossiers suivants avant leur transmission au Conseil 

d’Administration :

 a lors de l’arrêté des comptes annuels 2009 et semestriels 2010, 

le Comité d’audit a revu les états fi nanciers et autres informations 

fi nancières y afférentes, entendu les Commissaires aux Comptes 

et pris connaissance de leurs rapports ;

 a il a examiné les divers communiqués de presse sur le chiffres 

d’affaires trimestriels et les résultats annuels et semestriels ainsi 

que les divers documents de présentation de ces résultats aux 

analystes fi nanciers ;

 a étudier l’opportunité de l’acquisition de la société Pulse 

System Inc. ;

 a présentation de la nouvelle identité visuelle de Cegedim ;

 a fonctionnement du système d’information  : uniformité des 

systèmes entre les différentes entités du Groupe  ; description 

du processus de reporting  ; délais nécessaires pour la mise à 

disposition de l’information fi nancière mensuelle.

COMITÉ DES NOMINATIONS

Le Comité des nominations de Cegedim est composé de 3 membres 

du Conseil d’Administration, dont un membre indépendant. Les 

membres du Comité d’audit sont  : M.  Jean-Claude Labrune, 

Président ; M. Jacques-Henri David ; et M. Jean-Pierre Cassan, en 

qualité d’Administrateur indépendant.

Le Comité des nominations a pour missions principales d’examiner 

et de faire des propositions au Conseil d’Administration sur les 

questions suivantes

 a formule des propositions sur la sélection des Administrateurs au vu 

de la composition et de l’évolution de l’actionnariat de la Société ;

 a formule des propositions sur la sélection des Administrateurs 

indépendants en réalisant ses propres études sur les candidats 

potentiels avant qu’aucune démarche n’ait été faite auprès de ces 

derniers ;

 a établit un plan de succession des dirigeants mandataires sociaux 

pour être en situation de proposer au Conseil des solutions de 

succession en cas de vacances imprévisibles.

Le Comité des nominations se réunit au moins une fois par an, avant 

le Conseil qui convoque l’Assemblée Générale Annuelle et qui arrête 

l’ordre du jour de cette Assemblée. Le Comité des nominations s’est 

réuni une fois au cours de l’exercice écoulé, le 8 juin 2010. Le taux 

de présence des membres du Comité des nominations s’est établi à 

100 % en 2010.

Au cours de ses réunions le Comité des nominations a notamment 

examiné ses modalités de fonctionnement.



Cegedim - Document de Référence 2010 85

Organes d’administration et de direction

14

Gouvernement d’entreprise

COMITÉ DES RÉMUNÉRATIONS

Le comité des rémunérations est composé de trois administrateurs 

dont un administrateur indépendant qui en sera le Président : Monsieur 

Jean-Louis Mery, Madame Aude Labrune-Marysse et Monsieur 

Jean-Pierre Cassan, en qualité d’administrateur indépendant, 

Président.

Le comité des rémunérations propose au Conseil les conditions 

de rémunération des mandataires sociaux de la Société. Il a pour 

mission d’examiner et de faire des propositions au Conseil en matière 

de rémunération des administrateurs, du Président, du Directeur 

Général et du Directeur Général Délégué de la Société et d’examiner 

les politiques d’attribution gratuite d’actions et de rémunérations 

variables, et d’examiner toute proposition d’augmentation du capital 

de la Société sous la forme d’une offre exclusive aux salariés.

Le comité des rémunérations se réunit au moins une fois par an, avant 

le Conseil qui convoque l’assemblée générale annuelle et qui arrête 

l’ordre du jour de cette assemblée.

LE COMITÉ DE STRATÉGIE

La Société se conforme aux recommandations du Code de 

gouvernance d’entreprise AFEP-Medef des sociétés cotées 

d’avril 2010.

Le Comité stratégique est composé de trois administrateurs.

Le Président du Conseil préside le comité stratégique  : Monsieur 

Jean-Claude Labrune, Président, Monsieur Laurent Labrune et 

Monsieur Nicolas Manardo.

Le comité stratégique propose au Conseil des axes de développement 

de la Société et identifi e les cibles potentielles. 

Il se réunit habituellement deux fois par an. Le Comité de Stratégie 

s’est réuni une fois au cours de l’exercice écoulé le 22 mars 2010.

Le taux de présence des membres du Comité de Stratégie s’est établi 

à 100 % en 2010. Au cours de cette réunion le comité de stratégie a 

notamment examiné ses modalités de fonctionnement.
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Les exceptions aux recommandations du Code AFEP-Medef que les 

parties au protocole d’accord ont convenu de ne pas appliquer sont 

les suivantes. Aux termes du protocole d’accord, FCB s’est porté 

fort de ce que, dans un délai qui ne pourra pas dépasser le 30 juin 

2010, la Société se conformera aux principes du Code AFEP-Medef 

et modifi era le règlement intérieur du Conseil d’Administration afi n de 

respecter ledit Code, à l’exception des stipulations énoncés ci-après 

et faisant l’objet d’une annexe au protocole d’accord :

 a l’article 2.2 du Code AFEP-Medef ne sera pas appliqué. La Société 

fournira les informations concernant le hors-bilan conformément à 

la loi ;

 a l’article  3 du Code AFEP-Medef relatif à la dissociation des 

fonctions du Président du Conseil d’Administration et de Directeur 

Général ne sera pas appliqué ;

 a le paragraphe  7.2 du Code AFEP-Medef ne sera pas appliqué. 

En effet, le FSI et Alliance Healthcare, qui détiennent tous deux 

une participation dans le capital de la Société souhaitent être 

représentés au Conseil d’Administration ;

 a le paragraphe 8.2 du Code AFEP-Medef ne pourra être appliqué 

car le nombre d’Administrateurs indépendants sera inférieur aux 

recommandations dudit Code qui est de 1/3 dans les sociétés 

contrôlées ;

 a l’article  9 du Code AFEP-Medef relatif à l’évaluation du Conseil 

d’Administration sera appliqué sous réserve de l’évaluation des 

performances du Directeur Général ;

 a l’article 10 du Code AFEP-Medef sera appliqué sous réserve de 

l’indication dans le Rapport Annuel de la durée des séances sur 

laquelle Cegedim ne souhaite pas communiquer ;

 a l’article 11 du Code AFEP-Medef sera appliqué dans la mesure où 

le règlement intérieur sera modifi é dans un délai raisonnable après 

l’augmentation de capital. Par ailleurs, compte tenu de la taille de 

l’entreprise, le droit à l’information des Administrateurs au titre de 

cet article devra être exercé de façon raisonnable en terme de 

délai et de document ou information demandée ;

 a l’article 12 du Code AFEP-Medef relatif à la durée des fonctions 

des Administrateurs, sera appliqué sous réserve de la durée 

des mandats des Administrateurs qui sera maintenue à 6  ans 

afi n d’assurer une stabilité du Conseil d’Administration et 

conformément à la durée maximum autorisée par le Code AFEP-

Medef et de l’échelonnement des mandats d’Administrateurs que 

la Société juge satisfaisant ;

 a l’article  17 du Code AFEP-Medef relatif à la déontologie de 

l’Administrateur sera appliqué sous réserve de l’application pour 

certains Administrateurs de la recommandation relative au nombre 

signifi catif d’actions que doit posséder tout Administrateur en 

fonction ;

 a l’article 19 du Code AFEP-Medef relatif à la cessation du contrat 

de travail en cas de mandat social ne sera pas appliqué car il 

pourrait constituer un obstacle si la Société souhaite demander à 

un salarié d’assumer des fonctions de mandataire social ;

 a le paragraphe 20.1 du Code AFEP-Medef ne sera pas appliqué 

car les salaires des dirigeants mandataires sociaux sont revus 

annuellement.
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Annexes au Rapport de Gestion

26.2.6 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SUR LES CONDITIONS DE PRÉPARATION ET D’ORGANISATION 
DES TRAVAUX DU CONSEIL AINSI QUE SUR LES PROCÉDURES 
DE CONTRÔLE INTERNE MISES EN PLACE PAR LA SOCIÉTÉ

(Article L. 225-37 du Code du commerce)

Introduction

Conformément aux dispositions de l’article  L.  225-37 du Code 

de commerce, tel que modifi é par la loi de sécurité fi nancière 

n° 2003-706 du 1er août 2003, l’objet de ce rapport est de rendre 

compte :

 a des conditions de préparation et d’organisation des travaux du 

Conseil d’Administration ;

 a des éventuelles limitations apportées par le Conseil d’Administration 

aux pouvoirs du Directeur Général et du Directeur Général Délégué ;

 a des procédures de Contrôle interne mises en place au sein du 

Groupe Cegedim.

Ce rapport a été préparé sur la base de comptes rendus et d’entretiens 

animés par la Direction Générale auprès de l’ensemble des organes 

participant au dispositif de Contrôle interne du Groupe mentionnés 

dans la suite de ce document.

Gouvernement d’entreprise et fonctionnement 
du Conseil d’Administration

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Nous vous rappelons que votre Conseil d’Administration est composé 

de dix membres au 31 décembre 2010.

Le 5 novembre 2009, la Société a adhéré au protocole d’accord signé 

le 28 octobre 2009 entre M. Jean-Claude Labrune, FCB et le FSI qui 

a fait l’objet d’une transmission à l’AMF. Ce protocole prévoit des 

modifi cations à la gouvernance de la Société.

La liste des Administrateurs de la société Cegedim SA incluant les 

fonctions exercées dans d’autres sociétés est jointe au Rapport de 

Gestion.

FRÉQUENCE DES RÉUNIONS

L’article  13 des statuts de la société Cegedim SA prévoit que le 

Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 

Société l’exige.

Ainsi, au cours de l’exercice écoulé, votre Conseil d’Administration 

s’est réuni 6 fois.
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L’agenda des réunions du Conseil d’Administration a été le suivant :

Agenda des Conseils 2010

22/03/2010  � Approbation du procès-verbal de la précédente réunion du Conseil d’Administration ;

 � Présentation du projet de comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ;

 � Adoption du règlement intérieur du Conseil d’Administration ;

 � Création du Comité d’audit et nomination de ses membres ;

 � Création du Comité stratégique et nomination de ses membres ;

 � Création du Comité des nominations et nomination de ses membres ;

 � Création du Comité des rémunérations et nomination de ses membres ;

 � Autorisation de l’émission d’un emprunt obligataire et délégation de pouvoirs au président-Directeur Général, 
ou en accord avec ce dernier, au Directeur Général Délégué, en vue de réaliser cette émission ;

 � Questions diverses.

12/04/2010  � Arrêté des comptes de l’exercice clos le 30 décembre 2009 ;

 � Arrêté des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 décembre 2009 ;

 � Projet d’augmentation du capital social en numéraire ;

 � Autorisation d’augmentation du capital social au profi t des salariés ;

 � Projet de renouvellement du plan d’attribution gratuite d’actions de la Société au profi t des dirigeants et/ou salariés 
du Groupe Cegedim ;

 � Programme de rachat d’actions ;

 � Autorisation de cautions, avals et garanties ;

 � Projet de modifi cation des articles 12, 13, 14 et 16 des statuts ;

 � Décisions à prendre pour la préparation et la convocation de l’Assemblée Générale Mixte, Ordinaire Annuelle 
et Extraordinaire ;

 � Arrêté des comptes prévisionnels ;

 � Questions diverses.

06/05/2010  � Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 12 avril 2010 ;

 � Situation des mandats des Administrateurs ;

 � Décisions à prendre pour la préparation et la convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire ;

 � Questions diverses.

08/06/2010  � Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 6 mai 2010 ;

 � Renouvellement du mandat du Président ;

 � Renouvellement du mandat du Directeur Général Délégué ;

 � Attribution d’actions gratuites dans le cadre de l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 22 février 2008 : détermination des bénéfi ciaires d’attributions d’actions pour l’exercice 2010 ;

 � Point sur la croissance externe ;

 � Questions diverses.

23/09/2010  � Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 8 juin 2010 ;

 � Arrêté des comptes du premier semestre 2010 ;

 � Examen des comptes prévisionnels au second semestre 2010 ;

 � Garantie à première demande ;

 � Garantie de la garantie donnée par la fi liale Cegedim Activ ;

 � Questions diverses.

15/11/2010  � Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 23 septembre 2010 ;

 � Point sur fonctionnement du Conseil au cours de l’année 2010 ;

 � Calendrier des Conseils pour l’année 2011 ;

 � Questions diverses.
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CONVOCATION DES ADMINISTRATEURS

Les Administrateurs ont été convoqués par télécopie et courrier 
électronique dans le respect de l’article 13 des statuts de la société 
Cegedim SA.

Conformément à l’article  L.  225-238 du Code de commerce, les 
Commissaires aux Comptes ont été convoqués aux réunions du 
Conseil d’Administration qui ont examiné et arrêté les comptes 
annuels et intermédiaires.

INFORMATION DES ADMINISTRATEURS

Tous les documents et informations nécessaires à la mission des 
Administrateurs leur ont été communiqués préalablement à chaque 
réunion du Conseil d’Administration.

À toute époque de l’année, le Conseil d’Administration opère les 
vérifi cations et les contrôles qu’il juge opportuns. Dans ce cadre, 
chaque Administrateur peut se faire communiquer les documents 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission  ; à cet effet, il en 
adresse la demande au Président du Conseil d’Administration.

TENUE DES RÉUNIONS

Les réunions du Conseil d’Administration se déroulent au siège social 
de la Société.

PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont 
établis à l’issue de chaque réunion, communiqués aux Administrateurs 
et validés par les Administrateurs lors de la séance suivante.

RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS

La rémunération des Administrateurs est précisée dans la liste 
des Administrateurs de la société Cegedim SA jointe au Rapport 
de Gestion. Le comité des rémunérations propose au conseil les 
conditions de rémunération des mandataires sociaux de la Société. 
Il examine les politiques d’attribution d’actions gratuites et toute 
proposition d’augmentation de capital de la Société sous la forme 
d’une offre exclusive aux salariés.

LIMITATION DES POUVOIRS DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR 
GÉNÉRAL ET DU DIRECTEUR GENERAL DELÉGUÉ

Nous vous indiquons que le Conseil d’Administration n’a pas 
apporté de limitation aux pouvoirs de M.  Jean-Claude Labrune, 
votre Président-Directeur Général, ni à ceux de M. Pierre Marucchi, 
Directeur Général Délégué.

CONFORMITÉ DE LA SOCIÉTÉ AUX RECOMMANDATIONS 
DU CODE DE GOUVERNANCE D’ENTREPRISE AFEP MEDEF

Cf. chapitre 14.3

Procédures de Contrôle interne

ENJEUX DU CONTRÔLE INTERNE AU SEIN DU GROUPE CEGEDIM

Le Contrôle interne a pour but de donner une assurance raisonnable 
quant à la réalisation des priorités de la Société et à la sincérité 
des chiffres publiés. Son effi cacité repose sur le comportement 
des collaborateurs responsables, sans que l’atteinte de tous ces 
objectifs soit systématiquement garantie. Il veille, d’une part, à ce 
que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi que 
le comportement des personnes s’inscrivent dans le cadre défi ni par 
les lois et règlements applicables ainsi que par les valeurs décrites 
dans la charte de conduite d’affaires, normes et règles internes de 
la Société. D’autre part, il vérifi e que les informations comptables et 
fi nancières sont conformes aux normes en vigueur.

La coordination de ses activités
Le développement de Cegedim repose notamment sur sa capacité à 
anticiper les besoins de ses clients et à y répondre en conjuguant un 
grand nombre de compétences « métier ».

La réussite de ce modèle requiert, sur le plan du Contrôle interne, 
l’harmonisation des actes de gestion et des comportements des 
personnels. Elle implique que ceux-ci s’inscrivent dans le cadre défi ni 
par les orientations données aux activités du Groupe par ses organes 
sociaux, par les lois et règlements en vigueur, et par les normes 
internes du Groupe.

Le contrôle et la transparence de ses informations comptables 
et fi nancières
Les procédures de Contrôle interne régissent l’élaboration et la 
communication des informations comptables et fi nancières du 
Groupe. Elles sont établies de façon à en garantir la disponibilité, 
l’intégrité, la conformité et l’auditabilité.

L’accompagnement de sa croissance
L’expansion internationale du Groupe Cegedim, notamment par 
voie de croissance externe, s’appuie sur sa capacité à identifi er les 
relais externes de croissance. Dans ce domaine, les mesures prises 
par Cegedim visent à accélérer l’intégration des nouvelles activités, 
maîtriser les risques inhérents aux opérations de croissance et en 
suivre la performance.

L’acquisition de la société Dendrite International Inc. en mai 2007 a 
permis à Cegedim de doubler de taille dans ses activités cœur de métier. 
Cette étape majeure dans le développement du Groupe suppose de 
consacrer des efforts considérables à la réussite de l’intégration des 
nouvelles activités. Consciente de cet enjeu, la Direction Générale du 
Groupe a créé début 2008 un pôle de « l’Excellence Opérationnelle » 
(OPEX), chargé d’optimiser l’organisation et les circuits d’information, 
mais aussi de renforcer la culture Groupe orientée clients, dans 
le but de générer des économies par le jeu des synergies, de la 
rationalisation des processus et des outils et de l’optimisation de la 
productivité des équipes. Animé par un collaborateur ayant plus de 
15  ans d’expérience au sein du Groupe, notamment au poste de 
Directeur des Ressources Humaines puis Directeur des Activités CRM 
Internationales, Opex est en mesure de proposer des améliorations 
en matière de Contrôle interne et de contrôle fi nancier, en plaçant 
systématiquement la composante métier au cœur de la réfl exion.

La sécurité de ses opérations de traitement de l’information
Leader dans le secteur des technologies et des services liés à 
l’information médicale, le Groupe Cegedim a pour priorité d’apporter à 
ses clients et partenaires toute satisfaction concernant la sécurité des 
données. Le Groupe Cegedim applique les législations de protection 
des données et de la vie privée dans l’ensemble des pays où il opère. 
En 2010, le Groupe a été certifi é Safe Harbor.

L’acquisition de compétences de pointe
Le Groupe Cegedim considère la formation de ses équipes comme un 
facteur clé de succès, permettant d’assurer la satisfaction de ses clients 
et la motivation de ses collaborateurs. En 2004, Cegedim fut l’une des 
premières entreprises à mettre en œuvre le droit individuel à la formation.

La politique générale de formation pratiquée chez Cegedim consiste 
principalement à adapter en permanence les compétences de 
ses équipes de recherche et développement et accompagner 
ses collaborateurs dans l’acquisition de compétences nouvelles 
nécessaires à leur pratique professionnelle.
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ORGANISATION DES ORGANES DE DIRECTION PARTICIPANT 
AU DISPOSITIF DU CONTRÔLE INTERNE

Le dispositif de Contrôle interne de Cegedim est caractérisé par un 

fort niveau d’interaction entre Conseil d’Administration, Direction 

Générale et Direction des Activités, favorisant ainsi la transparence 

des stratégies, des risques et des actions mises en œuvre au sein 

du Groupe.

La Direction Générale de Cegedim s’est dotée d’organes centraux 

de direction et de contrôle, comprenant la Direction Financière, la 

Direction Comptable, la Direction du Contrôle de Gestion, la Direction 

des Ressources Humaines, la Direction Juridique, le Secrétariat 

Général, la Direction Informatique et la Direction de la Communication 

et le pôle Excellence Opérationnelle.

De manière constante depuis l’année 2006, le Groupe a souhaité 

renforcer les équipes dédiées au contrôle et à la coordination des 

opérations internationales. Rattachées à la Direction Générale, leur 

principale mission consiste à formaliser, puis mettre en place des 

procédures communes aux fi liales du Groupe, garantissant ainsi 

l’uniformité des méthodes de travail.

Le réseau de contrôleurs fi nanciers, pays ou régions, continue de 

se renforcer, notamment en 2007 avec l’intégration des équipes 

Dendrite. Ils ont en charge de relayer au niveau local la politique du 

Siège, d’assurer au niveau local un contrôle fi nancier des opérations 

dans le cadre de la gestion courante ou lors de processus de refontes 

opérationnelles tels que décidés par le Siège.

Dans leurs domaines respectifs, la mission de ces organes de direction 

et de contrôle consiste à réguler le fonctionnement du Groupe, et, 

dans le même temps, à mettre leurs compétences spécialisées au 

service de la conduite des opérations.

ÉLÉMENTS CLÉS DU CONTRÔLE INTERNE RELATIFS 
A L’ÉLABORATION DE L’INFORMATION FINANCIÈRE 
ET COMPTABLE

En 2010, le Groupe a poursuivi son travail d’harmonisation et 

d’optimisation de ses procédures d’information et de Contrôle interne 

en conformité avec la loi de sécurité fi nancière.

ÉLABORATION DES COMPTES DU GROUPE

Centralisation de la comptabilité des sociétés 
du groupe Cegedim
La Direction Comptable de Cegedim établit les comptes sociaux 

des fi liales constituant le périmètre français du Groupe et dirige 

l’ensemble du processus d’élaboration des comptes consolidés. 

S’agissant de la tenue de la comptabilité des fi liales étrangères et des 

sociétés nouvellement acquises, la Direction Comptable a instauré 

une procédure normée de remontées de liasses de consolidation. 

Parallèlement, la Direction du Contrôle de Gestion veille à la 

remontée mensuelle de leurs données fi nancières et opérationnelles 

clefs. Régulièrement, les deux Directions valident conjointement la 

cohérence de leurs données.

La création dès 2005 d’un service spécifi quement dédié à la 

consolidation internationale a permis à la Société de contribuer à 

fi abiliser les informations fi nancières provenant des fi liales étrangères, 

tout en s’adaptant aux nouvelles réglementations comptables. Par 

ailleurs, ce processus centralisé de consolidation a permis de réduire 

sensiblement les délais de remontées des informations internationales.

Contrôle et enrichissement de l’information fi nancière 
et comptable par le Contrôle de gestion
Les données fournies par la Direction Comptable sont 

systématiquement rapprochées des travaux menés par la Direction 

du Contrôle de Gestion, qu’il s’agisse du suivi analytique régulier des 

activités, du contrôle budgétaire, ou des comptes rendus d’inspection.

Ces informations sont la base des tableaux de bord élaborés par le 

Contrôle de gestion, permettant le suivi régulier d’indicateurs clés.

Outils informatiques utilisés pour l’élaboration de l’information 
fi nancière et comptable
Cegedim mène une politique visant à faire évoluer ses outils 

informatiques pour assurer au mieux la disponibilité, l’intégrité, la 

conformité et l’auditabilité de ses données fi nancières et comptables.

Afi n d’assurer une nécessaire cohérence interne ainsi qu’une parfaite 

adéquation avec les besoins de pilotage du Groupe, de nouveaux 

outils ont été mis en place courant 2008 sous la responsabilité 

directe du Directeur Général Délégué, assisté d’un responsable projet 

assurant l’interface avec la Direction Comptable et la Direction du 

Contrôle de Gestion.

ÉLÉMENTS CLES DU CONTRÔLE JURIDIQUE 
ET OPÉRATIONNEL EXERCÉS PAR LA SOCIÉTÉ MÈRE 
SUR LES FILIALES

Contrôle des engagements
Le Secrétariat Général et la Direction Juridique du Groupe assurent la 

supervision centrale des autorisations et délégations et veillent, dès 

leur création, à leur limitation conformément aux règles internes du 

Groupe en matière d’engagements.

Contrôle de l’activité juridique du Groupe
Les procédures du Groupe Cegedim prévoient la consultation de 

la Direction Juridique préalablement à la conclusion des contrats 

avec des tiers, selon leur objet, les déclarations et les engagements 

qu’ils contiennent, et, le cas échéant, le caractère transnational des 

opérations qu’ils régissent. La Direction Juridique organise par ailleurs 

la centralisation des informations relatives à certains contrats clés.

Contrôle de la sécurité interne

Cegedim s’est dotée d’une structure de gouvernance de la sécurité. 

Ceci implique la prise en compte de la sécurité de l’ensemble des 

activités de l’entreprise et la mise en place de toutes les mesures de 

protection appropriées.

Un département Compliance directement rattaché à la Direction, dont fait 

partie le Responsable Sécurité du Système d’Information (RSSI), défi nit 

la politique sécurité du Groupe en s’appuyant sur l’analyse des risques et 

contrôle par des audits internes réguliers, que la politique est appliquée 

conformément aux besoins de sécurité exprimés par la Direction.

Le Directeur des Systèmes d’Information (DSI) s’assure que les 

décisions de mise en œuvre des systèmes d’information et en 

particulier des moyens relatifs à la sécurité des données tiennent 

compte des priorités stratégiques de Cegedim.

Le Responsable des opérations informatiques, le Responsable 

sécurité de l’information ainsi que le Responsable de la sécurité 

physique mettent en application la stratégie de l’entreprise. Ils sont 

responsables de la mise en place des procédures de sécurité.
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Le Directeur Exploitation s’assure, par un suivi quotidien, que toutes 

les activités fournissent le niveau de sécurité en adéquation avec les 

décisions stratégiques de Cegedim.

La politique de sécurité interne du système d’information, activement 

animée par la Direction Générale, couvre en particulier :

 a la sécurité du personnel (réduire les risques d’erreur humaine, de 

vol, de fraude ou d’utilisation abusive des infrastructures) ;

 a la sécurité physique (contrôler l’accès, les dommages et les 

perturbations aux actifs du Groupe) ;

 a la sécurité des accès informatiques (contrôler l’accès aux 

informations) ;

 a la sécurité des informations (assurer un niveau de protection 

approprié des informations) ;

 a la sécurité de l’administration des systèmes et des réseaux 

(assurer le fonctionnement correct et sûr des infrastructures de 

traitement de l’information) ;

 a la sécurité des développements informatiques (intégrer la sécurité 

dans les développements et assurer l’exécution sécurisée des 

activités de soutien) ;

 a la prévention, la détection et la gestion de crise ;

 a la conformité à la législation.

Les principaux laboratoires pharmaceutiques clients du Groupe 

Cegedim s’appuient sur des normes internationales reconnues, 

intégrant les plus hautes exigences en matière d’audit et de contrôle 

des systèmes d’information des entreprises.

Cegedim s’appuie sur ces référentiels internationaux, tels l’ISO 27001 

et 27002 pour la sécurité de l’information et a créé son propre 

référentiel de processus intégrant l’état de l’art de l’ISO 20000/ITIL 

en matière de management des services informatiques, l’ISO 9001 

en matière de management de la qualité et CMMI pour la gestion de 

projet et le développement logiciel.

Contrôle de la gestion des opérations

Le contrôle de la gestion des opérations du Groupe comporte quatre 

volets :

 a le processus d’élaboration du budget annuel ;

 a le reporting mensuel « gestion » et la présentation de projections 

annuelles ;

 a le reporting trimestriel « affaires » ;

 a les missions d’inspection effectuées ponctuellement auprès des 

départements et fi liales du Groupe.

Ces procédures concernent l’ensemble des départements et fi liales 

du Groupe. Par ailleurs, lors de nouvelles acquisitions, un processus 

normalisé d’intégration est mis en place afi n d’assurer dans les 

plus courts délais les synergies opérationnelles et les remontées 

d’informations nécessaires au pilotage et au Contrôle de gestion 

selon les normes en vigueur.

Le processus d’élaboration du budget annuel

Chaque année, les Directeurs d’Activités présentent à la Direction 

Générale le budget annuel des activités placées sous leur 

responsabilité. Pour la préparation de ces budgets, le Contrôle 

de gestion est chargé de fournir toute assistance nécessaire aux 

responsables opérationnels, et d’orienter leurs travaux, afi n d’en 

garantir la cohérence globale et d’en consigner les hypothèses clés 

en vue de leur suivi au cours de l’année.

Le reporting mensuel « gestion » 
et la présentation de projections annuelles

Le Contrôle de gestion est chargé d’établir le reporting mensuel de 

l’ensemble des fi liales du Groupe, incluant leurs projections annuelles 

et leur suivi budgétaire. Systématiquement présenté à la Direction 

Générale du Groupe, ce reporting permet d’identifi er les tendances 

de fonds relatives aux performances de chaque entité et d’orienter, le 

cas échéant, les mesures correctrices.

Le reporting trimestriel « affaires »

Chaque Directeur d’Activités est chargé d’informer trimestriellement la 

Direction Générale des activités de gestion relatives au périmètre dont 

il a la responsabilité. Ce reporting porte sur l’activité commerciale, les 

produits et services, le personnel, l’organisation et les investissements. 

Il a pour but essentiel d’identifi er les risques qui, dans chacun de 

ces domaines, seraient susceptibles d’affecter les résultats du 

Groupe. L’analyse transversale de ce reporting « affaires » permet de 

mettre en évidence les risques de marché, l’état de la concurrence, 

d’identifi er les opportunités d’évolution (croissance externe, axes de 

développement stratégique) et de renforcer les synergies au sein du 

Groupe.

Les missions ponctuelles d’inspection

Des missions d’inspection décidées par la Direction Générale sont 

conduites régulièrement. Les autres organes de contrôle contribuent 

à orienter le choix et le contenu de ces missions et interviennent 

généralement pour en faciliter l’exécution. Le champ d’investigation de 

ces travaux s’étend à l’ensemble des domaines du Contrôle interne. »

Objectifs 2011

 a Poursuivre l’optimisation des processus internes en s’appuyant 

sur les conclusions du Pôle de l’Excellence Opérationnelle et des 

comités spécialisés provenant du conseil d’administration.

 a Optimiser le reporting après avoir mis en place des outils de gestion 

fi nancière intégrés et homogènes au sein du Groupe, assurant un 

fl ux d’information sécurisé, systématique et cohérent pour servir 

simultanément les besoins de gestion et de comptabilité statutaire 

ou consolidée.

 a Restructuration du département de la recherche et développement.

Fait à Boulogne-Billancourt le 18 avril 2011.

Jean-Claude Labrune

Président-Directeur Général

Cegedim SA
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26.3.4 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES, ÉTABLI EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L. 225-235 DU CODE DE COMMERCE, SUR LE RAPPORT 
DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 
CEGEDIM SA

Exercice clos le 31 décembre 2010.

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la société Cegedim et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du Code de 

commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président du Conseil d’Administration de votre société conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil d’Administration un rapport rendant compte des procédures de 

Contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la Société et donnant les autres informations requises par l’article L. 225-37 

du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

 a de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le Rapport du Président, concernant les 

procédures de Contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière, et

 a d’attester que le rapport comporte les autres informations requises par l’article L. 225-37 du Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous 

appartient pas de vérifi er la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures de Contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations concernant 

les procédures de Contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière 

contenues dans le Rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à :

 a prendre connaissance des procédures de Contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 

comptable et fi nancière sous-tendant les informations présentées dans le Rapport du Président ainsi que de la documentation existante ;

 a prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;

 a déterminer si les défi ciences majeures du Contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière que 

nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le Rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de Contrôle interne et de 

gestion des risques de la Société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière contenues dans le Rapport du 

Président du Conseil d’Administration, établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le Rapport du Président du Conseil comporte les autres informations requises à l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Fait à Paris et Courbevoie, le 14 avril 2011

Les Commissaires aux Comptes

Grant Thornton
Membre Français de Grant Thornton International Mazars

Michel Cohen Jean-Paul Stevenard


